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Droit du locataire - aide financière du bailleur
pour travaux?

Par JessM, le 27/02/2014 à 10:48

Bonjour,

Je vais emménager dans un appartement que mon bailleur a remis à neuf. Mais voilà, la
remise en état des murs est très vieillote et pas du tout neutre : le bailleur a mis du papier
peint partout, de couleur marron.

J'aimerais enlever le papier peint et tout repeindre, et j'aimerais que mon bailleur participe a
ces travaux de rafraîchissement de la décoration.

Pensez-vous que je puisse lui demander, vu que le papier peint est neuf, mais clairement pas
au goût du jour, et pas dans un ton neutre, comme il est généralement demandé à des
locataires?

Merci pour votre aide,
JessM

Par Dalma, le 27/02/2014 à 11:22

Bonjour,

Si vous tenez à être "au goût du jour", à vous de changer le papier peint sur vos propres
deniers.
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